
En Ontario, la façon de payer les crédits d’impôt aux personnes à faible revenu change. Ce bulletin d’information vous explique brièvement en quoi consiste ce changement et ce que vous devriez savoir avant de présenter votre déclaration d’impôt. 
Si le revenu de votre travail ou de l’OT ou du POSPH est peu élevé, il se peut que vous ayez soumis votre déclaration d’impôt très tôt dans le passé de façon à recevoir votre retour avant Noël.  
Pour y parvenir, vous pouviez « vendre » votre retour d’impôt en un seul montant à des compagnies qui offrent des services de préparation de déclaration d’impôt afin de recevoir votre argent à l’avance. La compagnie faisait votre déclaration d’impôt, une estimation du remboursement que vous recevriez et vous offrait ce montant après vous avoir chargé leur frais. 
Puis, lorsque le gouvernement faisait parvenir votre remboursement, la compagnie se faisait rembourser.
Dans la plupart des cas, les remboursements dérivaient de crédits d’impôt dont le Crédit de taxe de vente de l’Ontario, le Crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers et le Crédit pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario. 
Le remboursement de ces crédits d’impôt ne vous est plus versé en un seul paiement à la fin de l’année. Donc, ces compagnies ne vous offriront plus ces sommes à l’avance lorsqu’elles vont préparer votre déclaration d’impôt. 
C’est parce que le gouvernement provincial a graduellement changé la façon dont il rembourse ces crédits.
Depuis le mois de juillet 2010, le gouvernement paie ces crédits d’impôt en montants plus petits, tous les trois mois au lieu d’un seul paiement à la fin de l’année.

Il s’agit d’offrir aux gens à faible revenu une source de revenu plus stable et plus continue pendant toute l’année. Vous avez reçu votre crédit d’impôt soit par chèque ou par dépôt direct dans votre compte bancaire. Cette somme est exempte des programmes OT et POSPH. 
À partir de juillet 2012, le remboursement des crédits d’impôt sera effectué tous les mois. Ce programme s’appellera la Prestation Trillium de l’Ontario. Tous les mois, vous recevrez un remboursement par chèque ou directement dans votre compte bancaire.
Pour résumer, le remboursement anticipé des crédits d’impôt uniques à la fin de l’année n’existe plus, donc les compagnies n’ont plus d’argent à vous offrir à l’avance.
Certaines personnes croient que ces remboursements des crédits d’impôt sont encore payés à l’avance et se rendent dans des agences de préparation de déclaration d’impôt. Certains croient que la seule façon de préparer une déclaration d’impôt est de se fier à ces agences. 
Si vous pensez faire appel à l'une de ces agences pour la préparation de votre déclaration d’impôt, veuillez lire les renseignements figurant dans les deux pages suivantes. 
Certaines de ces agences disent aux gens qu’elles continueront de préparer leur déclaration d’impôt même si elles ne peuvent pas leur fournir un remboursement anticipé. Toutefois, les gens doivent signer une entente selon laquelle, ils devront :
· payer des frais de préparation et de déclaration d’impôt; 

· ouvrir un compte de banque – dans ce cas, une banque qui appartient à une compagnie d’encaissement de chèques;
· changer leur dépôt direct avec l’Agence de revenu du Canada de façon à ce que les remboursements futurs d’impôt et des autres bénéfices se fassent par l’entremise de l’agence d’encaissement de chèques;
· se procurer une carte de débit prépayée qui servira à accéder au remboursement qui se trouvera dans le « compte bancaire »; 
· accepter de payer des frais à l’agence, de payer des frais pour la carte de débit et de laisser l’agence prélever l’argent du « compte bancaire » au fur et à mesure que les remboursements y seront déposés.
Dans une communauté au moins, une agence a offert un certificat d’achat de 25 $ dans un magasin afin de persuader les gens de s’inscrire à leur programme. 
Cette façon de préparer votre déclaration d’impôt peut causer des problèmes et finir par vous coûter très cher : 

· Tous vos remboursements de crédit d’impôt et des autres avantages liés à votre impôt seront versés dans ce « compte bancaire », y compris les crédits d’impôt provincial énumérés à la première page en plus du retour de la TPS. Ils comprendront aussi la POE – la Prestation ontarienne pour enfants. S’ajoutera le remboursement de vos crédits d’impôt et des autres avantages liés à l’impôt fédéral, notamment la Prestation fiscale canadienne pour enfants (la PFCE) en plus de la Prestation nationale pour enfants - la PNE.
· L’agence qui a préparé votre déclaration d’impôt se remboursera ses frais en premier – aussitôt que les remboursements de vos crédits d’impôt ou des bénéfices arriveront dans votre « compte bancaire ». Vous pourriez avoir besoin de cet argent pour vous acheter de la nourriture ou pour payer votre loyer; mais, l’agence se paiera en premier. 
· Pour avoir accès à votre argent, vous devrez avoir une carte de débit de cette agence. Mais, ils vous factureront 2 $ chaque fois que vous vous en servirez pour : 
· acheter quelque chose;
· faire un retrait de votre compte à partir d’un guichet automatique;
· acheter quelque chose lorsque la transaction sera refusée, par exemple, s’il n’y a pas assez d’argent sur la carte; 
· vous informer du solde sur votre carte. 
· Il vous en coûtera 2 $ tous les mois pour garder le « compte » ouvert.
· Vous devrez payer tous les fais mentionnés ci-haut pour avoir accès aux paiements liés à vos remboursements d’impôt tant et aussi longtemps que votre entente avec cette agence sera en vigueur.

· Vous pourriez devoir payer d’autres frais - selon ce que le contrat stipule.
Vous n’êtes pas obligé d’agir ainsi pour gérer votre déclaration d’impôt. 
Vous pouvez gérer votre déclaration d’impôt d’autres façons qui ne vous coûteront rien : 

Communiquez avec votre député provincial (voir plus bas) ou avec une agence communautaire locale; informez-vous auprès des préposés des programmes OT ou POSPH et ils vous dirigeront aux bons endroits pour obtenir de l’aide gratuite pour remplir votre déclaration d’impôt : 
· Communiquez avec votre député fédéral qui vous dirigera vers un bénévole du programme communautaire des bénévoles en matière d’impôt de l’Agence du revenu du Canada ou consultez le site Web pour connaître les coordonnées d’une clinique gratuite près de chez vous : http://www.cra-arc.gc.ca/tx/ndvdls/vlntr/menu-fra.html. Les cliniques sont en opération entre février et avril. Pour trouver votre député, consultez le site suivant : http://canada.gc.ca/directories-repertoires/direct-fra.htm
· Vous n’êtes pas tenu de déclarer votre impôt dès maintenant. Il est important de le faire; cependant, vous avez jusqu’au 30 avril.
Si vous avez déjà signé une entente avec une de ces agences :

La Loi de 2002 sur la protection du consommateur indique que vous avez le droit d’annuler tout contrat dans une période de 10 jours à partir du moment où vous recevez les documents que vous avez signés.  
· Si vous avez dépassé la période de 10 jours, vous devez appeler votre député provincial immédiatement pour vous faire aider à annuler l’entente.
· Vous trouverez votre député provincial en :
· inscrivant votre code postal sur le site web suivant : 

 http://fyed.elections.on.ca/fyed/fr/form_page_fr.jsp 

· Lorsque le site vous dirige vers une nouvelle page, repérez le nom de votre circonscription. Cette étape n’est pas toujours facile et vous pourriez devoir cliquer sur une carte pour vous y retrouver.

· Dans la même page, cliquez sur « plus amples informations sur votre député provincial ». 
· Vous recevrez une liste détaillée des députés provinciaux de la Législature ontarienne. 
· Dans la liste, trouvez le nom du député inscrit à coté de votre circonscription : c’est votre député. 
· Cliquez sur ce nom pour obtenir leurs coordonnées.
Au cours de votre conversation avec votre député, demandez à ce qu’il y ait davantage de cliniques gratuites de préparation de déclaration d’impôt :
· Dites-leur  que votre gouvernement doit prendre plus de responsabilités pour aider les personnes dans la préparation de leur déclaration d’impôt. Plus le gouvernement ajoutera de revenu dans le système de livraison des impôts, plus il sera important pour les contribuables de déclarer leur impôt. 
· Dites-leur que vous voulez que le gouvernement finance plus de cliniques pour les gens à faible revenu et que ce financement soit affiché dans le prochain budget provincial. 
Le CASR prépare un autre feuillet d’information qui traite des crédits d’impôt que vous pourriez recevoir et des façons dont ils vous parviendront. Nous allons distribuer ce document le plus tôt possible.
Les renseignements qui touchent la Prestation Trillium de l’Ontario se trouvent au : 
http://www.rev.gov.on.ca/fr/credit/otb/index.html 
Un calendrier des paiements des crédits d’impôt se trouve au : http://www.rev.gov.on.ca/fr/credit/benefitpayments.html 
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